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Aujourd'hui Lundi 9 juillet Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, M. Stéphan DELAUX,
Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, Mme Anne WALRYCK, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE (présent jusqu’à 15 h 30), Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Nadine MAU, Mme
Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE 
DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel 
JAULT, Mme Michèle DELAUNAY, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Michelle DARCHE, Mme Claude MELLIER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. 
Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Associations Sportives Bordelaises. Aide en faveur du 
développement du sport. Stade Bordelais. Avenant. Année 

2007. Adoption. 
 
M. Joël QUANCARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibérations successives, vous avez décidé l’affectation de l’enveloppe dédiée aux sports 
en 2007 et adopté les conventions afférentes. 
 
Depuis, un besoin complémentaire concernant la subvention de fonctionnement de 
l’association Stade Bordelais est apparu. 
 
En effet, par acte notarié reçu par Maître Georges Chambarière les 13 mars et 8 mai 1973 et 
modifié le 10 janvier 1994, il a été convenu que la Ville de Bordeaux verserait à l’association 
Stade Bordelais une subvention de fonctionnement pour l’entretien du Stade Sainte Germaine, 
dont le montant doit être révisé, chaque année, en fonction de la variation de l’indice INSEE de 
la construction (3ème trimestre). 
 
Pour 2007, cette aide, calculée suivant la base ci-dessus, s’élève à 220 068 €, ce qui nécessite 
la passation d’un avenant, essentiellement financier, à la convention établie pour le principal en 
début d’année 2007 (203 000 €) et pour un montant de 17 068 € . 
 
Par conséquent, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

 adopter les termes de l’avenant et autoriser Monsieur le Maire à le signer, 
 autoriser Monsieur le Maire à verser le montant complémentaire de la subvention 

 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 9 juillet 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Joël QUANCARD 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTICIATION 
AU DEVELOPPEMENT DU SPORT – ASSOCIATION STADE BORDELAIS – ANNEE 2007 

 
 
Suite à la délibération D-200700138 du 5 mars 2007, une convention de participation au 
développement du sport, définissant les objectifs communs de cette évolution ainsi que les 
conditions matérielles et financières qui en découlent, a été signée avec l’association Stade 
Bordelais.  
 
Il a, notamment, été convenu par acte notarié en date des 13 mars et 8 mai 1973 et modifié le 
10 janvier 1994, que la Ville de Bordeaux verserait à cette association une subvention de 
fonctionnement pour l’entretien du Stade Sainte Germaine. Son montant doit être révisé 
suivant les variations de l’indice INSEE de la construction. Cet indice est passé de 1278 à 
1381. Par conséquent, les conditions financières concernant cette subvention doivent être 
revues. 
 
 
Il a donc été convenu ce qui suit  
 
Entre 
 
Monsieur Alain JUPPE, Maire de Bordeaux, 
 
Et 
 
Monsieur Philippe MOULIA, Président de l’association Stade Bordelais. 
 
ARTICLE 1 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La participation de la Ville pour l’aide au fonctionnement de l’association est augmentée de 17 
068 €, pour être portée à 220 068 €. 
 
ARTICLE 2 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
 
Fait à Bordeaux, en trois exemplaires, le 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux  
P/Le Maire 
 
 
 
Joël QUANCARD 
Adjoint au Maire 
 

Pour l’association Stade Bordelais  
 
 
 
 
Philippe MOULIA 
Président 

 

 
 

 


